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(m) De la freinte en volume ou en poids 
ou de toute autre perte ou dommage résul- 
tant  de vice caché, nature spéciale ou vice 
propre de la marchandise; 

(n) D'une insuffisance d'emballage; 
(o) D'une insuffisance ou imperfection 

de marques; 
(p) De vices cachés échappant à une 

diligence raisonnable; 
(q) De toute autre cause ne provenant 

pas du fait ou de la faute du transporteur 
ou du fait ou de la faute des agents ou 
préposés du transporteur, mais le fardeau 
de la preuve incombera à la personne récla- 
mant le bénéfice de cette exception et il lui 
appartiendra de montrer que ni la faute 
personnelle ni le fait du transporteur ni la 
faute ou le fait des agents ou préposés du 
transporteur n'ont contribué à la perte ou 
au dommage. 

3. Le chargeur ne sera pas responsable 
des pertes ou dommages subis par le trans- 
porteur ou le navire et qui proviendraient 
ou résulteraient de toute cause quelconque 
sans qu'il y ait acte, faute ou négligence du 
chargeur, de ses agents ou de ses préposés. 

4. Aucun déroutement pour sauver ou 
tenter de sauver des vies ou des biens en 
mer, ni aucun déroutement raisonnable ne 
sera considéré comme une infraction à la 
présente Convention ou au contrat de trans- 
port, et le transporteur ne sera responsable 
d'aucune perte ou dommage en résultant. 

5. Le transporteur comme le navire 
ne seront tenus en aucun cas des pertes ou 
dommages causés aux marchandises ou les 
concernant pour une somme dépassant 100 
liv. sterl. par colis ou unité, ou l'équivalent 
de cette somme en une autre monnaie, à 
moins que la nature et la valeur de ces 
marchandises n'aient été déclarées par le 
chargeur avant leur embarquement et que 
cette déclaration ait été insérée au connaisse- 
ment. 

Cette déclaration ainsi insérée dans le 
connaissement constituera une présomption, 
sauf preuve contraire, mais elle ne liera pas 
le transporteur, qui pourra la contester. 

Par convention entre le transporteur, 

(m) Wastage in bulk or weight or any 
other loss or damage arising from inherent 
defect, quality or vice of the goods. 

(n) Insufficiency of packing. 
(o) Insufficiency or inadequacy of 

marks. 
(p) Latent defects not discoverable by 

due diligence. 
(q) Any other cause arising without 

the actual fault or privity of the carrier, 
or without the fault or neglect of the agents 
or servants of the carrier, but the burden 
of proof shall be on the person claiming the 
benefit of this exception to show that 
neither the actual fault or privity of the . 
carrier nor the fault or neglect of the agents 
or servants of the carrier contributed to the 
loss or damage. 

(3) The shipper shall not be responsible 
for loss or damage sustained by the carrier 
or the ship arising or resulting from any 
cause without the act, fault or neglect of the 
shipper, his agents or his servants. 

(4) Any deviation in saving or attemp- 
ting to save life or property at sea, or any 
reasonable deviation shall not be deemed 
to be an infringement or breach of this 
Convention or of the contract of carriage, 
and the carrier shall not be liable for any 
loss or damage resulting therefrom. 

(5) Neither the carrier nor the ship 
shall in any event be or become liable for 
any loss or damage to or in connection with 
goods in an amount exceeding 100 Pounds 
Sterling per package or unit, or the equiva- 
lent of that sum in other currency unless the 
nature and value of such goods have been 
declared by the shipper before shipment and 
inserted in the bill of lading. 

This declaration if embodied in the bill 
of lading shall be prima facie evidence, but 
shall not be binding or conclusive on the 
carrier. 

By agreement between the carrier, 


